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Le gouverneur, ébranlé par les résultats de notre semaine d’action médiatisée, s’entête 

néanmoins à rester sourd à nos revendications en passant en force dès le CCE des 11 et 

12 décembre :  
 

 la fin des éléments fondateurs du statut que sont des commissions d’avancement 

paritaires efficaces, 

les commissaires doivent avoir accès à tous les dossiers d’avancement pour 

pouvoir défendre tous les agents ! 
 

 la réforme régressive de la carrière des cadres, 

les raccordements à la nouvelle grille n’auront lieu qu’au 1er janvier 2019 : 

prenons le temps de poursuivre la négociation ! 
 

 la poursuite coûte que coûte de sa stratégie « Ambitions 2020 » destructrice pour 

nos missions, nos emplois et nos conditions de travail, 

les évolutions doivent s’accompagner d’une gestion humaines qui s’appuie 

sur les véritables acteurs du travail ! 
 

 dans le fiduciaire la poursuite obstinée de la privatisation du tri des billets (déjà 

22% !) et du transport entre nos caisses, sans tenir compte des investissements 

importants, du service public de la monnaie ni des revendications des personnels, 

alors que les stocks de billets à trier sont asséchés dans la plupart des caisses, 

la Banque de France doit être acteur de la circulation fiduciaire et entendre 

les demandes des agents de la filière 
 

 et la remise en cause des budgets sociaux dont celui consacré à notre mutuelle… 

 

 

 

 

SEMAINE D’ACTION : 

transformons l’essai ! 
 

La CGT appelle les agents à se rassembler partout en assemblée générale pour discuter 

des modalités visant à amplifier la mobilisation, en particulier lors de la tenue de ce 

Comité Central d’Entreprise crucial. 
 

Comme le proposent les 6 organisations syndicales parties prenantes de la semaine 

d’action, rendez-vous à tout le Personnel pour ce CCE des 11 et 12 décembre ! 
 


